Marche des jeunes St Ghislain

Règlement des officiers et soldats de la marche
Tout officier et soldat devra respecter les points suivants :

· L’officier devra participer à chaque réunion à laquelle il aura été convoqué.  

En cas d’absence, une amende de 10euro sera exigée.  Après deux absences, l’officier devra marcher comme soldat, et ce pendant 2 ans.

Les officiers devront être averti au moins 10 jours avant la réunion.

· L’officier devra porter des galons dorés et des gants blancs les deux jours de la marche.  Le tambour-major portera des galons argentés.

· L’officier veillera sur ses soldats.

· L’officier participera à toutes les manifestations, concours, soirées, soupers, … organisés par l’association Marche St Ghislain des Flaches.

· L’officier qui a cassé le verre et qui ne marcherait pas ne pourra plus casser le verre pendant deux ans, et devra marcher comme soldat.

· L’officier devra participer au réveil ainsi qu’aux deux jours de la marche.

· L’officier ou soldat qui perturbe les rangs sera directement exclu de la marche et le comité seul décidera s’il pourra, ou non, réintégrer les rangs.

· Les décharges ne pourront se faire qu’en présence du comité de la marche des jeunes St Ghislain.

· Un soldat devra être âgé de 16 ans minimum pour effectuer une décharge avec un fusil à cartouche, à poudre noire ou avec un tromblon.
· L’officier ou le soldat qui sera ivre dans les rangs sera directement exclu de la marche et le comité seul décidera si il pourra, ou non réintégrer les rangs

· Pour éviter tout risque d’accident pendant la marche, aucun soldats et officiers ne pourront être en possession de poudre noire. A chaque décharge un membre du comité fera la distribution de kodak avec la dose adéquate pour un tir.

En outre, l’officier devra accepter toute remarque des membres du comité de la marche, et ce afin d’assurer son bon déroulement.

Si le présent règlement n’est pas respecté, tout membre du comité de la marche pourra exclure un officier ou un soldat et, le cas échéant, le remplacer par une autre personne.

Pour le comité de la Marche des jeunes St Ghislain, le bureau composé de :

TESTA, Luigi, 


DOGOT, Pierre, 


GOSSELIN, Roland

LENA, Gregory


GOSSELIN, Arnaud

Date et signature de l’officier, avec la mention « Lu et approuvé »

Signature de l’officier, 




Signature du / de ses parents,
